
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-145328

Département(s) de publication : 93
 Annonce n° 24-145328

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-138182
26/12/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

OPH Plaine Commune HabitatNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

48274107100021N° National d'identification : 
Saint-denisVille : 

93200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACCORD-CADRE POUR LA FOURNITURE ET MAINTENANCE D'UN SYSTEME DE Intitulé du marché : 
VISIOCONFERENCE DANS LA SALLE DU CONSEIL DE PLAINE COMMUNE HABITAT

FournituresType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Les prescriptions suivantes annulent et remplacent celles initiales : LES DISPOSITIONS 
INITIALES CI APRES SONT ANNULEES : (...) 1) Date limite de réception des candidatures et des 
offres : lundi 6 janvier 2025 à 12H00 2) Délai minimum de validité des offres : 120 jours à 
compter de la date limite de réception des offres. (...) ET REMPLACEES PAR LES SUIVANTES : (...) 
1) Date limite de réception des candidatures et des offres : Vendredi 10 janvier 2025 à 12H00 2) 
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des 
offres. (...) Il appartient aux candidats de prendre en compte les modifications mises en exergue 
ci-dessus pour la remise de leurs offres

26/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-145328
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